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Tribunal L’ancien directeur adjoint
du cabinet dumaire de Belfort poursuivi

AffaireBouhmadou :
un recours ennullité
Belfort. « Je suis touché par
cette affaire. J’ai vécu com
me une injustice son exploi
tation politique. »

Bachir Bouhmadou, hier,
se déclarait confiant dans la
justice. Son optimisme était
manifeste à l ’ i ssue de
l’audience du tribunal cor
rectionnel de Belfort, ven
dredi. L’ancien directeur de
cabinet adjoint du maire de
Belfort Damien Meslot, y
était poursuivi pour infrac
tion à la législation sur les
stupéfiants. La procédure
avait débuté le 26 août der
nier, avec un test salivaire
pratiqué lors d’un contrôle
routier à Belfort. La police
avait alors arrêté Bachir
Bouhmadou parce qu’il
n’avait pas mis son cligno
tant en changeant de voie.

Pas informéde sondroit
à la contreexpertise

L’affaire aurait dû être
plaidée vendredi, mais elle a
été renvoyée. L’avocat de la
défense, Me JeanCharles
Darey conteste la validité de
la procédure. Il a transmis
au ministère public et au tri
bunal un recours en nullité.

Concernant le test salivai
re, Me Darey affirme qu’il
n’était positif qu’aux opia
cés. Or, avance l’avocat,
M. Bouhmadou suit un trai
tement médical lourd à base
de morphine, qui est une
opiacée, et qui explique à lui
seul le résultat du test.

L’analyse d’un prélève
ment sanguin réalisé ensui

te a montré une trace de co
caïne, de l’ordre de 7,6
nanogrammes par millilitre
de sang. C’est, plaide l’avo
cat, un niveau infime qui n’a
pas été décelé par le test sa
livaire, positif à partir de 50
nanogrammes.

Le ministère public rétor
que qu’infime ou pas, cette
mesure démontre la présen
ce illicite de stupéfiants
dans le sang du prévenu.

Ensuite, l’avocat indique
que son client n’a pas été
informé de son droit à re
courir à une contreexperti
se à ses frais dans un délai
de cinq jours. Ces indica
tions ne lui ayant pas été
signifiées de manière préci
se, Me Darey demande la
nullité de la procédure.

Enfin, l’avocat conteste
l’analyse ellemême en sou
tenant qu’elle n’a pas res
pecté les exigences légales.
Pour lui, la preuve n’est pas
rapportée que le laboratoire
du centre hospitalier de Bel
fort disposait d’une installa
tion conforme aux exigences
en la matière. Il ajoute que le
médecin qui a pratiqué
l’analyse n’avait pas l’expé
rience légalement requise
pour pouvoir intervenir en
matière médicolégale. Pour
lui, donc, cette analyse est
irrégulière et doit être écar
tée de la procédure, ce qui ne
peut conduire qu’à la relaxe
de son client.

L’affaire sera à nouveau
plaidée le 29 mai prochain.

PascalCHEVILLOT

Transports Unenouvellemobilisation contre la fermeture de la halte des Trois Chênes à Belfort

Pour«des solutionspérennes»
Belfort. La première mani
festation contre la fermeture
de la halte des Trois Chênes
concernant les usagers des
TER BelfortVesoul avait eu
lieu le 15 décembre dernier.
Le jour même où RFF avait
décidé de le faire au grand
dam des salariés du secteur
(Alstom, General Electric,
etc.) , des étudiants de
l’UTBM, etc.

Cette mobilisation était
censée alerter RFF, la SNCF,
la Région, la préfecture, des
problèmes générés aux usa
gers par cette décision.

Une table ronde avait ainsi
été demandée par les usa
gers amenés par la CGT et la
CFDT. Elle avait été pro
grammée le 7 janvier. Mais
les invités s’étaient fait por
ter pâle…

« C’est undélit »
D’où la colère renouvelée

d’hier. Elle s’est traduite par
un rassemblement d’usa
gers plus remontés que ja
mais.

Ils n’étaient pourtant pas
venus seuls. Le déploiement
de police – impressionnant –
dirigé le commissaire Eric
Eckel a fait dire à la foule,
passablement énervée : « Ils
sont presque aussi nom
breux que nous ! ».

A la manœuvre, Christian
Mougenot de la CGT et Oli
vier Kohler de la CFDT. Et
face à eux, le représentant
du préfet, son chef de cabi
net, tente de négocier. Tout
en gardant un calme qui a
forcé le respect.

Tout de go, le commissaire
annonce la couleur. « Vous
ne pouvez pas arrêter à cha
que fois les trains, d’autant

que cette manifestation n’a
pas été autorisée. Le fait
d’aller sur la voie est un dé
lit », menacetil.

Pourtant face à lui, la dé
termination. « La prochaine
fois, on ne vous préviendra
pas », « ce seront des actions
coups de poings, désormais,
on en a arrêté pas mal des
trains du temps de la grève

d’Alstom, on sait faire si on
n’a plus que cette solution ».

D’autres voix syndicales
s’élèvent et rappellent au di
recteur de cabinet que
« c’est au préfet de coordon
ner la discussion autour
d’une table » dans la mesure
où « l’Etat est garant de l’ar
bitrage en terme de finance
ment », lance Mazouz Ben
lazer i , secréta ire CGT

Cheminots.
« Nous, tout ce que nous

demandons, ce sont des so
lutions pérennes », a encore
insisté Christian Mouge
not. » Il y a des solutions, il
suffit de bouger la ligne
d’essai d’Alstom où il ne
passe qu’un train par semai
ne pour que ça marche », a
répondu en écho Olivier

Kholer.
Au terme d’une discussion

courtoise qui avait pourtant
commencé sous tension, le
représentant du préfet a
promis de « passer le messa
ge » et, après avoir enregis
tré le numéro de portable de
Christian Mougenot, de
« donner des nouvelles sous
peu ».

ElisabethBECKER

K Les syndicats face au commissaire Eckel et au représentant du préfet à la halte des Trois Chênes. Tendu. Photo Xavier GORAU

Régions ADijon,MarieGuiteDufay et François Patriat ont redit leur « volontarisme »mais tous deux attendent la
décision de la Cour de cassation

Lafusion, c’estmaintenant…oupas !
Dijon.Evoquer une épée de Damoclès
serait exagéré. Mais l’inconnue qui
subsiste, tant que le Conseil constitu
tionnel n’a pas rendu son verdict sur la
réforme territoriale, reste assez forte
pour que chacun se montre prudent.
Les préfets de Bourgogne et de Fran
cheComté, Eric Delzant et Stéphane
Fratacci, d’abord, qui en détaillant le
travail abattu par leurs services res
pectifs pour que « déconcentration de
l’Etat » et « décentralisation » aillent de
pair se sont empressés de rappeler
hier à Dijon qu’une loi n’avait d’autori
té que « promulguée ». Le président
bourguignon, François Patriat, ensuite,
qui n’a pas caché que l’obstacle juridi
que à franchir n’avait rien de négligea
ble.

«Garderlepape»
En attendant que la juridiction su

prême s’exprime, d’ici la fin de la se
mainesansdoute, lesélusdeCôted’Or,
de SaôneetLoire, de l’Yonne et de la
Nièvre ont écouté MarieGuite Dufay
venue dans leur conseil régional ren
dre la politesse à François Patriat, pré
sent à Besançon le jeudi 18 décembre
dernier. Signe de la fatigue qui n’épar
gne personne en ce début d’année tra
gique, ce fut un festival de lapsus. Ainsi
la présidente de FrancheComté at
elle suscité des rires sur les bancs de
l’opposition quand elle a affirmé que le
problème n’était pas que la capitale de
l’ensemble fût « ici ou là » mais qu’il
fallait « la construire » voire… « élu
der» la question. Autres instants co
casses, lorsque François Patriat l’a ap

pelée par erreur « Madame la
présidente de Bourgogne » ou qu’il a
invité l’assistance à « garder le pape »
plutôt que le cap.

L’affectifetlaraison
Comme il n’était pas question d’ac

corder à MarieGuite Dufay la paterni
té de quoi que ce fût, c’est pour la
«maternité» d’un certain nombre de
ses initiatives que François Patriat lui a
rendu hommage. Croire que tout allait
pour le mieux dans le meilleur monde
paritaire possible était pourtant une

erreur. Safia Otokoré, viceprésidente
PS, l’a souligné avec force en protes
tant contre la décision de son chef
d’exécutif de ne désigner « que des
hommes » au sein de la future confé
rence mixte où élus comtois et bour
guignons peaufineront la mise en pla
ce de la réforme. « C’est dommage qu’il
n’y ait que des mecs côté Bourgo
gne ! », atelle lancé au micro. Sou
cieux d’éviter que l’incendie ne s’éten
de, François Patriat lui a donné
raison… par SMS. En début de soirée,
le compte n’y étant toujours pas, selon

Safia Otokoré, c’est dans le couloir que
se poursuivait le débat sur l’égalité
hommesfemmes.

Si l’échange a pu laisser cette part
belle à l’anecdote, c’est que, sur le fond,
le principe de la fusion est désormais
admis. Au plan nécessaire des symbo
les, FrancheComté et Bourgogne fe
ront « Journée commune » au Salon de
l’Agriculture et la proposition d’une
réunion des élus des deux assemblées
avant l’été a été retenue, le lieu restant
à définir bien que Dole parut convenir.

AunomduParti communiste,Natha
lie Vermoret a dit qu’elle espérerait
que le Conseil constitutionnel « reto
querait » la réforme afin de la repren
dre sur des bases plus démocratiques.
La porteparole de l’opposition de
droite, Emmanuelle Coint, a souhaité
poursapartque laproblématiquede la
capitale soit réglée « le plus vite possi
ble » afin que « la raison » reprenne le
pas sur « l’affectif ».

L’intervenant du Front national,
Christian Launay, a tenté un trait d’hu
mour laborieux qui n’a même pas fait
sourire son groupe. L’exercice du jour
expédié, François Patriat n’a pas caché
son amour pour la démocratie repré
sentative. « Les élus sont là pour déci
der et pas pour être tout le temps dans
la concertation permanente sinon on
ne fait rien ! », atil tranché. Avec plus
de douceur dans ce monde brutal, sa
marque de fabrique politique, Marie
Guite Dufay l’a dit autrement. « Après
les discours, c’est l’heure de l’action »,
atelle insisté.

JeanPierreTENOUX

K Bourgogne et FrancheComté prévoient une journée commune au Salon de
l’Agriculture. Photo Conseil régional de Bourgogne/Ph. Maupetit

Anos lecteurs
D’importants travaux réalisés sur les rotatives de notre
journal à Houdemont affectent durant ce mois de janvier sa
fabrication. Outre le retour momentané à un seul cahier et
une pagination contrainte, ces travaux ont aussi pour
conséquence des horaires de bouclage avancés. Durant cette
période, nos lecteurs bénéficient de l’accès libre aux
informations tardives sur notre site internet
www.estrepublicain.fr/

Justice Les salariésd’une société luxembourgeoisedeventedevoituresde luxe jugésàNancypourblanchimentd’argent

5ansfermepourle«grandmanitou»
Nancy. Au terme d’une très
longue procédure, entamée
il y a dix ans, Jacques Sche
venels, un Belge de 75 ans, a
été condamné hier à Nancy à
5 ans de prison ferme. Un
mandat d’arrêt a été délivré
par le tribunal à l’encontre
de cet ancien dirigeant
d’une société luxembour
geoise soupçonnée d’avoir,
au milieu des années 2000,
permis à des dizaines de
clients d’acquérir des gros
ses cylindrées et autres voi
tures de luxe à des prix très
attractifs, en échappant à la
TVA française (notre édition
d‘hier). Présenté comme le
« grand manitou » de cette

affaire, le septuagénaire, qui
m è n e r a i t g r a n d t r a i n
aujourd’hui en Afrique du
Sud, était le grand absent de
ce procès placé sous l’égide
de la Juridiction interrégio
nale spécialisée (JIRS) de
Nancy.

12 à 18mois avec sursis
pour les second couteaux

Le ministère public avait
requis, lundi, des peines fer
mes pour les cinq autres
prévenus, dont trois anciens
salariés de la société, pour
suivis pour blanchiment. Le
parquet n’a pas été suivi, ces
seconds couteaux écopant
de peines s’échelonnant de

12 à 18 mois de prison avec
sursis. L’accusation de blan
chiment d’argent reposait
notamment sur le fait que,
parmi les clients de la socié
té, figuraient de nombreux
forains français ayant payé
leur voiture en liquide, une
manière selon la justice
d’écouler de grosses som
mes en espèces sans les dé
clarer au fisc.

« C’est un lieu commun ab
ject de dire que, parce que
les forains payent leur véhi
cule en espèces, forcément,
cela signifie qu’ils ne décla
rent par leurs revenus en li
quide aux impôts. On sait
bien que cette profession ne

brasse quasiment que des
espèces. Cet argent liquide
n’est pas forcément fraudu
leux ! Et même si, peutêtre,
certains forains avaient
fraudé, l’accusation ne l’a
pas démontré, n’a pas établi
le blanchiment », a contre
attaqué hier matin Me Ber
na, l’un des trois avocats
français des prévenus avec
Me Strohmann et Me Bou
thier.

A l’audience, les défen
seurs des anciens salariés de
la société luxembourgeoise
ont unanimement dénoncé
les lenteurs de la justice
dans ce dossier et réclamé,

en vain, la prescription des
faits, datant pour les plus ré
cents de… 2007. Qualifiant
les réquisitions du parquet
« d’ahurissantes », les trois
avocats ont également souli
gné l’absence d’enrichisse
ment personnel de leurs
clients, qui n’auraient fait
qu’exécuter les consignes de
leur drôle de patron. Quitte à
fermer les yeux quand ils se
« posaient des questions »
sur les méthodes un peu
douteuses de la société, soit
par « naïveté », soit par
« manque de courage » et
crainte de perdre leur em
ploi.

BenoîtGAUDIBERT


